
"SAVOif _ARJRETE,
2024-ETSPA-077

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et du forfait global
« dependance »

pour Pann6e 2024
EHPAD Emeis Saint-S6bastien

873 route dc Tours
73200 Albertville

? Finess : 730790003

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

P61e social du D6partement
Service accueil en (Stablissement et service PA-PH

Contact: Jean-Christophe, BAU
® 04-79-60-28-45
<^D iean-christor)he.bau(%savoie.fr

VU Le code de 1'actiori sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en ^tablissement), L.313-12 A L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financi6res et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie rdglementaire - notamment articles

R.314-laR.314"2etR,351-UR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 d^cembre 2016 relatifaux principes gen6raux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjouiTialiers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU L'annexe activity pour 2024 de 1'EHPAD Orpea Saint-S6bastien, deposee sur la plateforme de

la CNSA Ie 31 octobre 2023 ;

VU La deliberation du Conseil d6pai-temental en date du 15 decembre 2023 (Budget primitif2024
du Departement) ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur g6n6ral des services d6partementaux du Conseil
departemental de la Savoie et madame la Directrice g6n6rale adjointe du Pole social;

ARRETE
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Article 1 - La capacity « h^bergement » de 1'EHPAD Orp6a Saint-Sebastien est de 70 lits, dont 2
lits d'h6bergement temporau-e,

Article 2 - Tarification ddpendance 2024 :

Tarif d6pendance « moins de

60 ans»

Forfait global « dependance »

Tarifs« d^pendance »
GIR 1-2

GIR3-4
GIR 5-6

Tarifsjoumaliers
et forfait TTC

17,53€

172 269,84 €

23,07 €
14,64 €
6,22 €

Observations

^ compter du lcrjuin etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

verse par 1,12s

^ compter du l"juin etjusqu'^ publication d'un

nouvel arr§t6

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present an-ete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc d'un mois a

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifi6, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux, Madanqe la Directrice

g6n6rale adjointe du Pole social et Madame la Directrice d'etablissement sont charges, chacun en ce
qui Ie conceme, de 1'execution de cet arr§t6 qui sera :

- publi6 sur Ie site internet du D6partement de la Savoie,
- affiche dans les Mairies et les 6tablissements de chaque commune concem^e.

2 2 M/U ?f
CERTIFY EX^CUTOIRE

Pour 1c President du Conscil Dcpaitemental.
Pur delegation,

IsaSeile ROBERT
Secrefaire generate

CHAMBERY,le 17MAI2024

Le President,

=Pour Ie Pr6sldent
La Vice-pr6sidente

d616gu6e

CorineWOLFF
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